
Registrariat

Déclaration assermentée
12 mois de résidence au Québec sans études à temps plein 

Directives

1.		Remplissez ce formulaire.

2.		Imprimez-le (ou imprimez-le et remplissez-le en lettres moulées).

3.		Faites-le assermenter.

4.		Signez-le. 

5.		Retournez-le selon les instructions que vous avez reçues du Registrariat. 

Signature

Signature

Titre ou fonction

Prénom et nom 

Prénom et nom 

Numéro d’identification

Je déclare que, durant les 12 mois consécutifs précédant la signature de ce formulaire, le Québec était mon lieu  
de résidence et que je n’étais pas aux études postsecondaires à temps plein dans un établissement d’enseignement  
québécois reconnu par le ministère de l’Enseignement supérieur. Mon établissement d’enseignement m’a indiqué 
que des vérifications seront effectuées dans les bases de données et que toute déclaration frauduleuse sera détectée.

Ma déclaration est signée sous la supervision d’une ou d’un commissaire à l’assermentation du Québec ou d’une 
personne autorisée à recevoir le serment (avocate ou avocat, notaire, maire ou mairesse, conseillère municipale ou 
conseiller municipal, greffière ou greffier d’une cour de justice, juge de paix, greffière ou greffier, secrétaire-trésorière 
ou secrétaire-trésorier d’une municipalité).

Si ma déclaration s’avère frauduleuse, je devrai verser les montants forfaitaires non payés et je m’exposerai aux 
conséquences légales d’une fausse déclaration sous serment.

Signatures

Étudiant ou étudiante

Commissaire à l’assermentation ou personne autorisée

Date (jj-mm-aaaa)
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Informations importantes
Se faire assermenter 

Processus d’assermentation
Pour connaitre le processus d’assermentation,  
visitez la page Web du gouvernement du Québec.

Commissaire à l’assermentation
Pour trouver un ou une commissaire à  
l’assermentation, visitez la page Web  
Rechercher un commissaire à l’assermentation.

Envoi de la demande

Retournez le formulaire par courriel en répondant à 
la personne qui vous l’a demandé. Vous pouvez aus-
si faire parvenir votre déclaration assermentée par 
la poste à :

Registrariat 
Université TÉLUQ 
455, rue du Parvis 
Québec (Québec)  G1K 9H6 
CANADA

Retour à la page 1
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https://www.quebec.ca/justice-et-etat-civil/systeme-judiciaire/intervenants-du-systeme-judiciaire/commissaire-assermentation/se-faire-assermenter#c19466
https://www.assermentation.justice.gouv.qc.ca/ServicesPublicsConsultation/Commissaires/Proximite/Criteres.aspx
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